
SERVICE D’AIDE ET D’ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE 

 

Dans le cadre de la loi du 02 janvier 2002, en cas de litige, une liste de personnes qualifiées est à votre 
disposition auprès de la préfecture (art. L 311-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles). 

Centre Communal d’Action Sociale 
de Cozes 

 

 
 
Bureau : Jardin public - BP 5003 - 17120 COZES 
 
Accueil du public : du lundi au vendredi, de 9h à12h30 et de14h à 17h  
Fermeture le lundi après-midi 
 
Accueil téléphonique : du lundi au vendredi, de 9h à 12h30 et de 14h à 
17h30 
 
Téléphone : 05 46 90 96 72  
 
Mail : ccascozes@orange.fr 

 
 
 
PRISE EN CHARGE 
Des aides financières existent en matière d’aide à domicile pour les per-
sonnes âgées dépendantes ou les personnes handicapées. 
Le coût de ces interventions peut être pris en charge par :  
 

 le Conseil départemental de Charente-Maritime 

 la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) 

 la Caisse Nationale d’Assurance Maladie (CNAM) 

 les Caisses de retraites  

 les Mutuelles  

 

AVANTAGE FISCAL 
Vous pouvez bénéficier, sous certaines conditions, d'un crédit d'impôt ou 
d'une réduction d'impôt pour vos dépenses liées à l'emploi d'un salarié à 
votre domicile (article 199 sexdecies du Code général des impôts). 
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N° d’autorisation : 07-390 délivré le 19 mars 2007 par le département de la Charente-Maritime 
Agrément et Déclaration SAP/261700900 délivré le 12 avril 2017 par la Préfecture de Charente-Maritime  

  Pour vous et vos proches, 
 Pour votre logement, 
  Pour continuer à vivre chez vous en toute sécurité. 

Services aux personnes à domicile 
(NF311) 



Nous évaluons vos besoins et  
nous vous proposons des solutions sur mesure... 

… pour vous et vos proches  

Quels que soient votre âge et l’origine de votre perte 

d’autonomie, nous vous proposons une aide et un 

accompagnement . 

Pour un besoin ponctuel lors d’une sortie  

d’hospitalisation ou d’une maladie ou pour une aide 

régulière, nous mettons en place une prestation 

adaptée. 

… pour continuer à vivre chez vous 

en toute sécurité 

Nous proposons un service de téléassistance  

24h sur 24 et 7 jours sur 7. 

 Aide à la toilette, à l’habillage 

 Aide aux tâches domestiques 

 Préparation des repas, aide à la prise de repas 

 Transport accompagné, livraison de courses 

 Ménage : entretien de la maison 

 Entretien du linge, repassage 

Nous vous garantissons du personnel formé et compétent 
qui assure : 
 

 Le respect des personnes  

 Une aide et un suivi personnalisés 

… pour votre logement 

Nous vous facilitons la vie et prenons en charge les 

taches ménagères. 

 Téléassistance 
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